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Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la pénurie de pédiatres en France et sur la
situation plus que préoccupante de la prise en charge de la santé des enfants qui en résulte. Un rapport de
l'IGAS de mai 2021 évoquait déjà les difficultés rencontrées par la pédiatrie et l'organisation des soins de santé
des enfants en France. Le nombre de pédiatres est notoirement insuffisant sur le territoire national : la saturation
des services pédiatriques hospitaliers est régulièrement constatée et les 2 700 pédiatres libéraux ne sont pas
assez nombreux pour assurer une prise en soins satisfaisante. C'est d'autant plus inquiétant que la mortalité
infantile est aujourd'hui plus élevée en France que chez ses voisins européens : la France apparaît comme le
23ème état sur les 27 au sein de l'Union européenne. Une augmentation du nombre de places en formation, en
médecine pédiatrique, est prévue pour atteindre 600 places par an d'ici 2030. Ce délai est trop long et cela ne
suffira pas pour répondre utilement aux besoins criants de la pédiatrie française. Il faut former plus de pédiatres
et mettre en œuvre une stratégie globale et d'envergure pour améliorer la prise en soins des enfants. Ainsi, il
pourrait être envisagé de développer davantage les pôles pédiatriques sur le territoire national. En mai 2024,
suite aux Assises de la pédiatrie et de la santé de l'enfant, une feuille de route interministérielle 2024-2030
annonçait 16 objectifs en vue de garantir un système de santé optimal pour répondre à l'ensemble des enjeux
de santé des enfants. Pourtant, depuis un an, les pédiatres, toujours démunis, continuent d'assister à la
dégradation des conditions de prise en charge des enfants. Un véritable électrochoc, un choc d'attractivité au
profit de cette spécialité médicale, l'une des plus faiblement rémunérées et qui subit, en outre, la décision du 20
juin 2025 de l'assurance maladie, de geler les revalorisations tarifaires, est indispensable. C'est pourquoi elle lui
demande quelles mesures urgentes le Gouvernement compte mettre en place pour préserver la filière
pédiatrique française, y compris libérale, ainsi que plus globalement pour réaliser les objectifs annoncés dans le
cadre de la feuille de route interministérielle.
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